QUARTIER BEDELIN
AUBERGE NEUVE
13124 PEYPIN
TEL. 04 42 04 65 43
FAX 04 42 32 48 97

APPLICATION DE L’ARTICLE 5 DU REGLEMENT RELATIF A LA
DELIVRANCE DES BRANCHEMENTS SUR LES PARCELLES N’AYANT PAS

FAIT L’OBJET D’UN PERMIS DE CONSTRUIRE

Le Maire de 1a COmMMUNE de..iiiiiiiiioiiiirseeeere e et et s e
émet un avis : (Cocher la case correspondante)

» Favorable [

» Défavorable O

a la demande de branchement formulée par

sur la parcelle N° ¢ ool SECHON D L



